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formel. On avait mêmg^faervé d'une 
manière formelle VépÊjtfoù s'ouvri
ront les négociations du traité de com
merce. Voici, en somme, quelle aurait 
été la déclaration principale de M. de 
Freycinet : 

« Il j a. eu. des pourparlers qui ne 
peuvent à aucun degré s'appeUr des 
négociations ; deux lettres ont seule
ment été échangées au sujet des préli
minaires. Une lettre de M. Léon Say à 
lord Granville dit que le gouvernement 
de la République est disposé à traiter 
aux conditions suivantes : 1° Abaisse
ment du droit sur les vins ; 2* les cé
réales et les bestiaux resteront en de
hors des traités; 3° correction des frau
des de douanes ; 4" pour les autres 
Sroduits, amélioration du statu quo 

ans le sens du développement des 
relations commerciales. 

« Dans sa réponse, lord Granville 
dit qu'il est heureux d'accepter les 
quatre propositions sous une seule ré
serve an ce qui concerne 1» quatrième. 
Il exprime que cette quatrième propo
sition signihe, dans l'opinion du Gou
vernement anglais, que l'amélioration 
ne saurait consister qu'en une réduc
tion de droits. M. Léon Say n'a pas 
protesté contre cette interprétation.» 

M. Tirard a ajouté que les traitésde-
vant expirer six mois après l'adoption 
du tarif général, ce délai de six mois 
pourrait être insuffisant, et c'est dans 
cette prévision qu'on a préparé une 
entente, « l'article 4, qui paraît émou
voir la commission, n'a pas la portée 
qu'on lui prête. » 

M. Ancel avant fait observer qu'il 
était regrettable qu'on eût entrepris 
des négociations avant que le Sénat 
eût exprimé aucune opinion, ce qui,en 
définitive, « est la mise à l'écart du 
•Sénat, » MM. de Freycinet et ïirard 
tmt protesté avec ferveur de leur res
pect pour la haute Assemblée. Mais la 
commission ne s'en est pas montrée 
plus confiante, et M. Pouyer-Quertier 
a été fort approuvé par la majorité de 
la commission, lorsqu'il s'est écrié : 
« Vous avez posé ^les bases dont vous 
ne pourrez plus sortir, quelle que soit 
l'opinion du Sénat.» 

Bref, la commission a rouvert ladé-
libération, après le départ des deux 

tage de notre pays , rendre plus aisé la ta
che du Pouvoir exécutif, toujours si diffi
cile chez les B a t t u s Hures. (Mouvement) . 

Cest ainsi •v'.ô vous contribuerez à ap
prendre, ue.plus en plus, a la France qui 
t'Instruit tous les Jours, la politique, et à 
graver, dans l'esprit de nos th*res popu
lations, ces principes que jfi considère c o m 
me Inséparable* <te l'idée de République : 
le respect des lois, l'amour de l'ordre. ^Ap
probation*. — Très-bien \ Trè»-bien 1) 

Messieurs les sénateurs 
et chers collègues, 

La fia de notre session sera très-chargée; 
> il est indispensable que vos commiss ions 

apportent promptement le résultat des étu
des que vous leur avez confiées ; sans rien 
retrancher de ce qui est nécessaire pour 
mûrir les résolution», 6b peut et on doit 
prendre un parti (Applaudissements répé
tés à gauche et au centre). 

PROJETS» D E L O I S 
M. MAONIN, ministre des finances, donne 

lecture d'un projet de loi portant ouverture 
d'un crédit de 5,000 francs pour Taire les 
funérailles du général Aymard, gouverneur 
de Paris, aux frais de l'Etat. 

L'urgence est prononcée et le projet est 
renvoyé a la Commission des finances. 

M. CASIMIR FOURNIES dépose le rapport 
sur le projet de loi des patentes. 

pEÛ D E C R E T S D U 29 M A R S 
M. i)KMOLÉ dépose le rapport sur les péti

tions relatives aux décrets du 29 mars sur 
les congrégations religieuses non autori
sées . 
I La commission a pensé, à l'umanité, dit 
lerappcrteur,que la discussion devait avoir 
lieu avani le 29 juin ; et, d'accord avec la 
gouvernement, elle vous demande de la 
fixer au 24 juin. 

Le Sénat décide que la discussion aura 
l ieu le 24 juin. 

M. LE PRÉSIDENT : J'ai reçu, de M. le Pré
sident de la Chambre des députés, une let
tre me transmettant une proposition de loi 
portant fixation d'une fête nationale au 14 
juillet.Le Sénat sera consulté sur l'urgence 
lors du dépôt du rapport. 

Le Sénat décide qu'il passera à une 
deuxième délibération sur le projet de loi 
relatif a l'organisation des conseils des 
prud'hommes en Algérie. 

L E CODE R U R A L 
L'ordre du jour appelle la deuxième déli

bération sur le projet de loi relatif au code 
rural, litre 10. Bail à colonage partiaire. 

La discussion s'ouvre sur l'article 1er. 
M. DE GAVARDIE a présenté, sur cet arti

cle, l 'amendement suivant : a Article 1er ré
diger ainsi cet article : « Le colonage par
tiaire ou métayage est l'association agri
cole ayant pour objet de partage des fruits 
d'un héritahe loué par le piopriétaire au 
colon ou métayer », et, dans l 'hypothèse 
du mainlein de la rédaction proposée par 
la commission, supprimer ces mots : «pen
dant un certain temps. » 

L'orateur dit que le changement de ré
m i n i s t r e s e t a d é c i d é q u ' e l l e p o s e r a i t | daetior^ proposé par lui aura pour résultat 
à la tribune, la question suivante au 
Gouvernement : 

« 1° Le ministre des affaires étran
gères n'a-t-ilpas l'intention d'attendre 
le vote du tarif général des douanes 
avant de conclure des traités de com
merce; 2" Quel est le but et la portée 
des correspondances échangées entre 
M. Léon Say et lord Granville; 3° Le 
Gouvernement Français a-t-il engagé 
sa liberté au point de vue des négo
ciations à intervenir ? 4° Accepte-t-il 
l'interprétation donnée par lord Gran
ville à la lettre de M. Léon Say ? » 

La question sera présentée par 
M. Féray et M. de Freycinet devra 
formuler une réponse précise et publi-

3ue. Vqus le voyez, l'accord est loin 
'être complet. 
M. Proust va mériter un mauvais 

Êoint de la part de nos libres-penseurs, 
ans son rapport sur le budget des 

affaires étrangères, il vient de conclure 
contre la proposition de M. Raspail de 
supprimer l'ambassade de France au
près du Pape. Les raisons qu'il donne, 
pour excuser le rejet, seront certaine
ment jugées misérables par les jour- I ni par force majeure demeurent, à moins 
naux de l'intransigeance. Nouveau | ^A 1 ^ 1 * 1 ! 0 ? 8 o u d ' u s a g e c o n t r a i r e ' à l a 

grief contre les opportunistes. 
Autre grief, qui va mettre le comble 

à la mauvaise réputation du centre 
gauche. Ce dernier vient de se décla
rer dans une réunion tenue ce matin 
contre l'amnistie ! 

• » — 

S É N A T 
Séance du 44 juin 4880 

Présidence de M. Léon Say 
La séance s'ouvre à 3 heures 10. 
Le procès-verbal de la dernière séance 

lu par M. Lafont de Saint-Mur, l'un des se
crétaires, est adepte. 

D I S C O U R S D E M. L E O N S A Y 

M. le Président : 
Messieurs les sénateurs et chers 

col lègues, 

En prenant possession du fauteuil, où 
vous m'avez fait l'honneur ins igne dem'ap-
peler, ma première pensée se reporte natu
rellement sur notre cher et ancien prési
dent , M. Martel. 

Je sais que je ne répondrai i votre attente 
qu'en vous rappelant, dans l'exercice des 
fonctions qu'il occupait si dignement , son 
esprit de sagesse et de haute impartialité. 
(Mouvement d'approbation,). 

J'ai peut-être, sur un point, le droit de 
m e comparer à lui; comme lui, je suis pro
fondément dévoué à ce Gouvernement de 
la République que, dans une autre Assem
blée, nous avons, Messieurs et chers collè-
§ues , fondée avec un si grand nombre 

'entre vous. (Très-bien! — Très-bien 1) 
Nos institutions sont jeunes, mais elles 

sont fortes. (Vives adhésions à gauche.) 
On l'a dit souvent , et je le répète avec 

conviction, elles ne peuvent porter tous 
leurs fruits que par l'accord des grands 
pouvoirs de l'Etat 

Ai-je besoin d'ajouter qu'il n'est pas 
question d'un accord qui, en sacrifiant les 
droits de l'une ou l'autre Assemblée, ris
querait de coûter quoi que ce soit à leur 
dignité où à leur indépendance.(Très-bien I 
— Très-bien 1) 

Le gouvernement parlementaire est le 
gouvernement de la libre discussion, c'est 
le gouvernement où l'on dit tout, parce 
que l'on ne veut se décider qu'après avoir 
tout entendu- (Très-bien 1) 

L'accord dont je parle a u n e plus haute 
pensée, c'est le manteau protecteur étendu 
sur la République, rur l e gouvernement 
parlementaire, sur cette portion d u patri
moine national que, nous autres i l s de 89, 

charge du eolon. 
• M . LAUORDE dit qu'il faut éviter toute 
espèce d'équivoque qui pourrait donner 
l ieu à des difficultés. Or le projet de loi ne 
prévoit pas le cas où il y a perte partielle 
de la chose louée. 

L'orateur rappelle que l'article 1722 du 
code civil dit que, dans le cas de perte par
tielle, le bail peut être résilié à moins que 
les deux parties ne conviennent d'une di
minution de prix; en conséquence il propo
se d'ajouter à l'article 3 un paragraphe ad
ditionnel ainsi conçu: « Si, pendant la 
durée du bail, les objets loués sont détruits 
en totalité, le bail est résolu de plein droit; 

i s'ils sont détruits en partie, le bailleur ne 
| pourra être tenu à aucun dédommagement 
j et les deux parties régleront à l'amiable 

leur situation respective. (Très-bien.) 
M CLÉMENT demande le renvoi de l'a-

; mendement à la Commission. 
Le renvoi est prononcé et le vote sur 

j l'article 3 ajourné. 
M. DE GAVARDIE dit que dans l'article 4, 

la Commission a diminué la responsabilité 
'•• imposée, par l'article 1733 du code civil, au 
' preneur en cas d'incendie; il trouve cette 
, diminution regrettable en ce que les mé-
; tayers sont trop disposés déjà à négliger 
. es précautions essentielles; il propose donc 

de rétablir dans l'article 4 les règles de 
j l'article 1733. 

M. CLÉMENT dit que l'article 1733 établit, 
' contre le locataire, des règles exception -
' nelles, mais qu'à raison des conditions par

ticulières du bail à colonage, il faut revenir 
' au droit commun et laisser, au preneur, la 

faculté de faire la preuve qu'il n'est pas 
• responsable. Il demande donc le rejet de 

l 'amendement. 
L'amendement n'est pas pris en considé

ration. 
L'art. 4 est adopté ainsi que l'art 5. 
L'article 6 est ainsi conçu : La mort du 

propriétaire ne résout pas le bi i l à colo
nage; ce bail est résolu par la mort du pre
neur : la jouissance des héritiers cesse à 
l'époque consacrée par l'usage des l ieux 
ponr l'expiration des baux annuels . « 

M. DE GAVARDIE propose de supprimer le 
second paragraphe de cet article et de ré
diger ainsi le paragraphe 1 er : « La mort 
du propriétaire ni celle du preneur ne ré
solut le bail à colonage. » Il dit que son 
amendement est conforme aux règles g é 
nérales qui régissent les baux et les asso
ciations. 

M. HUMBERT repousse, au nom de la 
commission, l 'amendement de l'honorable 
M. de Gavardie, car la proposilion qu'il 
contient e s t CODtraire à tous l es principes 
du droit civil. 

L'amendement n'est pas pris en consi 

de mettre plus en relief le caractère du 
contrat. 

M. CLÉMENT.rapporteur,repousse l 'amen
dement. La rédaction proposée par la com
mission e t leGouverniment étant préférable 
et ne pouvant, comme la rédaction de l'ho
norable M. de Gavardie, prêter à des équi
voques . 

L'amendement n'est pas pris en considé
ration . 

M. DE GAVARDIE demande que, tout au 
moins, l'on supprime dans la rédaction de 
la Commission, les mots: « pendant un cer
tain temps. » 

M. CLÉMENT dit que ces mots sont néces
saires pour affirmer ce principe qu'il n'y a 
plus de locations perpétuelles. 

L'article 1er est adepte tel que la Com
mission l'a proposé dans les termes su i 
vants : « Le bail à colonage partiaire ou 
métayage est le louage, pendaut un certain 
temps, d'un héritage rural que le preneur 
s'engage à cultiver sous la condition d'en 
partager les produits avec le propriétaire. 

Art. 2. — Les fruits et produits se parta-

frent par moitié, à moins qu'il y ait s t ipu-
alion ou usage contraire. — (Adopté.) 

L'art. 3 est ainsi conçu: c Le bailleur est 
tenu à la délivrance et à la garantie des 
objets compris au bail; il doit faire aux bâ
timents toutes les réparations qui peuvent 
devenir nécessaires. Toutefois les répara
tions locatives ou de mesure d'entretien 
qui ne .-.ont pas occasionnées ni par vétusté. 

francs pour subvenir aux frais des obsè- i 
que*. "%>•' -

Le Sénat décide qu'il passera immédia
tement à la discussion dû projet. 

Le projet de loi est adopté à l'unanimité 
de 922 volants. 

Le Sénat reprend la discussion du projet 
de loi sur le «ode rural. 

lies articles 7 à 9 sont adoptés. 
M. DK GAVARDIE demande la suppression 

de l'article 10 qui porte que chaque partie 
peut demander le règlement annuel du 
compte d'exploitation, et établit la com
pétence du juge de paix pour les contesta
tions qui s'élèvent entre les parties. 

L'orateur dit que le premier paragraphe 
est inutile et que le second est dangereux. 

M. CLÉMENT détend l'article 10 et s'atta
che à démontrer qu'il -est utile et même 
indispensable. 

L'article 10 est adopté. 
L'article 11 porte que toute action résh} 

tant du bail à colonage partiaire se prescrit 
par cinq ans à partir de la sortie du colon. 

M DE GAVARDIE demande la suppression 
de cet article qu'il considère comme une 
innovatien téméraire et non justifiée. 

M. CLÉMENT défend l'article 11. 
L'article 11 est adopté. 
L'article 12 est ainsi conçu : les disposi

tions de la section première du titre de 
louage contenues dans l'article 1718 et dans 
les articles 1736 et suivants, et celles de la 
section 3 du même titre contenues dans 
les articles : 1766, 1774,1776,1777,1778 sont 
applicables aux baux à colonage partiaire. 

; Ces baux sont en outre régis, pour le sur -
i plus, par l'usage des l ieux. » 

M. DE GAVARDIE propose de rédiger ainsi 
j cet article : < Les baux a colonage partiaire 
; sont régis par l'usage des l ieux et, pour les 
; cas n o n pi évus , par les dispositions du 
i code civil relatives aux contrats de louage 
! et de société. » Après avoir présenté quel-
• ques observations à l'appui de son amen-
: dément, l'orateur demande le renvoi de la 
! suite de la discussion à demain. (Oui 1 
! Oui I) 

Le renvoi à demain est prononcé. 
I M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une 
i lettre du ministre de la guerre annonçant 
j que les funérailles de M. le général Aymard 

auront l ieu demain mardi, à midi, aux In
valides. 

M. FERAY dit qu'il est d'accord avec le 
ministre des affaires étrangères pour poser 
une question afin de savoir quel est le sens 
à attribuer à la correspondance échangée 
entre l'ambassadeur de France à Londres 
et le ministre des affaires étrangères de 
l'Angleterre. M- le ministre a déclaré qu'il 
•M prêt à lui répondre demain, l'orateur 
demande donc que la question soit mise à 
l'ordre d u jour. 

M. LE PRÉSIDENT : — On ne mot pas une 
question à l'ordre du jour, mais le Sénat 
ayant paru devoir décider qu'il tiendra 
séance demain, la question pourra être po
sée comme il a été convenu. 

Le Sénat décide qu'il se réunira demain, 
à 3 heures, en séance publique. 

La séance est levée a 5 heures quarante-
cinq, minutes . 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 44 Juin 4880 

PRÉSIDENCE DE M. GAMUETTA 

La séance est ouverte à 2 heures. Le 
procès-verbal de la dernière séance est 
adopté. 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu de 
M. le ministre de la guerre une lettre an
nonçant que les funérailles du général 
Aymard auront lieu demain à midi à l'Hôtel 
des Invalides ; des places seront réservées 
aux députés qui voudront assister à la cé
rémonie. 
L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' A R M É E 

L'ordre du jour appelle la suite de la pre
mière délibération du projet de loi sur 
l'administration de l'armée. 

M. LARREY dit qu'il considérait le projet 
de loi adopté par le Sénat comme devant 
faire la base des discussions de la Chambre 
des députés. 

L'orateur a adressé, à cet égard, à la com
mission, une note dont il croit devoir don
ner lecture à la Chambre ; cette note fai
sait ressortir la nécessité de s'en tenir au 
projet de l ieu du Sénat, au moins en ce 
qui concerne le service de santé. C'est sur 
ce dernier sujet que l'orateur présente, à la 
Chambre, quelques observations. 

Les conditions sous le-quel les se trouve 
le corps médical se sont bien modifiés, au
cun médecin n'est admis dans l'armée sans 
être pourvu du grade de docteur et offre 
ainsi des garanties sérieuses. L'orateur dé
clare que, dans sa longue carrière, il n'a eu 
qu'à se louer de ses rapports avec les i n 
tendants ; toutefois, l'autonomie du corps 
médical lui parattnécessaire et l'on ne peut 

Su'approuver les puissances étrangères 
'avoir profité de l'expérience de nos mal 

heurs pour établir chez elles cette autono-

M. LOROIS demande à M. le minisire de 
la guerre de faire connaître dès à présent 
le projet qu'il se propose de boumeltre à la 
Commission m i t le. 

M. REILLB dit que son contre-projet con
siste dans le projet adopté par le Sénat. Il 
faut d'abord.écarter cet argument qui con
siste a dire que le corps de contrôle n'est 
proposé que pour placer les officiers d'Etat-
maior ; il n'est pas non plus exact de dire 
que le corps d'Eiat-major ait été supprimée 
aux applaudissements de l'armée. 

L'orateur soutient que direction ou sur
veillance administrative c'est la même 
chose ; donc cette mention de surveillance 
administrative est inutile. 

Parlant du contrôle de l'intendance, c'est 
que la manière dont ce contrôle est fait 
n'est pas toujours convenable ; il cite le 
contrôle sur les armes régimentaires, sur 
l'état de santé des hommes, sur les chevaux, 
ces contrôles sont acceptés et jamais on n'a 
entendu des plaintes s'élever contre eux . 

L'orateur conclut en disant que le projet 
du Sénat rejeté par la Commission était 
meilleur que celui présenté par cette der
nière. 

M. MARQAINE réplique que le projet de la 
commission dont il est rapporteur rend 
l'autonomie au service médical aux appro
vis ionnement et au service du train. 

M. LAISANT trouve qu'en présence de la 
déclaration du ministre, la Chambre se 
trouve dans une sitution étrange vis-à-vis 
des projets du Sénat et de la Commission. 
Il demande au général Farre de porter à la 
tribune les arguments qu'il se propose 
d'apporter dans la Commission mixte de 
mandée par lui. 

L'orateur fait ensuite la critique du pro
jet de la commission auquel il reproche de 
mettre dans la main de l'intendance la di
rection et le contrôle, tandis que le projet 
du Sénat crée un contrôle indépendant. 

L'orateur conclut en demandant de nou
veau au général Farre de venir déclarer 
s'il est pour la subordination de l' inten
dance au commandement ou non. 

M. MAROAINE réplique et dit que le con
trôle établi dans le projet d u Sénat est i n 
suffisant et qu'il faut accepter la commis
sion mixte . 

M. Gambetta met aux voix , en principe, 
comme direction générale des débats, les 
contre-projets de MM. Reille et Laisant. Si 
ces contre-projets sont adoptés, cela voudra 
dire que le projet de la Commission est 
écarté et ne peut reparaître qu'à titre d'a
mendement et que le projet déjà voté par 
le Sénat devient la base de la discussion à 
poursuivre. 

Par 226 voix contre 217 les deux contre-
projets sont repoussés. 

Le contre-projet du Sénat est mi s aux 
voix , avec cette réserve qu'il deviendra, en 
cas d'adoption, la base de la discussion u l 
térieure. 

Le contre-projet est repoussé par 205 voix 
contre 198. 

M. CHAvoix demande la mise a l'ordre 
du jour de demain de la proposition rela
tive au rétablissement de la mairie de Lyon, 
il ne s'agit que d'une prise en considéra
tion qui est acceptée par le gouvernement 
et la commission municipale. 

La proposilion est mise à l'ordre du jour 
de demain. 

Demain, à 2 heures, séance publique. 
La séance est levée à 6 heures 20 m i n u 

tes. 

I N F O R M A T I O N S 
On Ht dans la Décentralisation, de Lyon : 
« Si nous sommes bien renseignés , 

M. l'inspecteur d'académie a fait, il y a 
trois ou quatre jours, une démarche auprès 
des Dominicains d'Oullins, pour les presser 
de séparer leur cause de celle des jésuites 
et pour leur offrir l'autorisation. 

» On nous assure que M. l'inspecteur au
rait reçu une réponse telle qu'il ne serait 
pas tenté de se risquer dé nouveau en de 
semblables négociations. » 

Le Gouvernement a décidé que tous les 
lycées de Paris assisteraient à la fête des 
drapeaux. En conséquence, les proviseurs 
ont été prévenus que le 14 juil let ne serait 
pas un jour de congé,, et qu'un emplace
ment spécial serait réservé à leurs élèves, 
près des tribunes. 

En présence de l'émotion causée par la 
remarquable consultation de maître Rousse, 
le fiouvernement s'est occupé de la ques
tion de décider s'il n'y a pas l ieu de pu
blier la consultation des jurisconsultes 
dont il avait demandé l'avis. 

Nous croyons savoir que le R. P. Beck, 
supérieur-général de la Compagnie de 
Jésus, a informé tous les Pères étrangers 
qu'ils sont libres de quitter la France. 

Le projet de loi de M. Dufaure sur les 

repose sur aucun fait précis. Pour son compte, 
11 affirme que, plus que jamais, 11 est décidé a 
n'accepter ces sortes de missions qu'arec voix 
délibérative. Wi 

M. LE PRÉSIDENT, extrêmement étonné de 
ce que vient de dire M. Chieuspèxe, lui promet 
qu'il en parlera à M. le ministre, à leur pre
mière entrevue. 

Dans la réunion qu'ils ont tenue d iman
che, les ouvriers fondeurs et mécaniciens 
d e Lille ont décidé qu'ils refuseront de 
prendre leurs livrets le 16 juin, parce que 
les patrons devaient les prévenir le samedi 
• t non le mardi. 

Le Conservatoire royal de Bruxelles vient 
de nommer membre du jury pour le pro
chain concours des classes supérieures de 
solfège, notre concitoyen, M. Louis Delan-
noy, professeur de violoncelle au Conser
vatoire de Lille. 

L'exposition d'horticulture du Palais-
Rameau,organisée à Lille par le Cercle hor
ticole du Nord,s'est terminée lundi soir. 

Deux concours de tir v iennent d'avoir 
l ieu à Béthune et à Hesdin. 

Parmi les lauréats nous remarquons, M. 
Alfred Lehembre, membre des Carabiniers 
du Petit-Château de TourcoiDg qui a obtenu 
le 2° prix (Bas nombre) à Béthune et le 9e 

prix (Haut nombre) à Hesdin. 
Mille félicitations. 

Par décret du 11 courant, rendu sur la 
proposition de M. le ministre de l'intérieur, 
sont nommés dans les corps de Sapeurs-
Pompiers : 

A Bailleul : capitaine, M. Albert Cortyl, 
en remplacement de M. Béhaghel, démis-

j sionnaire ; à Estaires : sous-l ieutenant, 
j A. Fiévet ; à Dunkerque : capitaine-com

mandant, M. de Quillacq ; capitaine en se-
i cond, M. G. D'Arras ; l ieutenants, MM. Er

nest Hamoir et Louis Pauchez ; sous-l ieu-
nants, MM. Désiré Franckaert et Wéus 
Edouard. 

L'orateur rappelle qu'au camp de Chà- associations est entièrement rédigé et sera 
Ions il a été chargé de la direction du ser- A déposé très-prochainement sur le bureau 
vice de santé ; il allait, tous les matins, au du Sénat. 

nous appelons • l e s idées modernes. (Très 
b i e n ! - Très-bien 1 à gauche et au cen- j d ^ , n

c I e , 

Cet aeeord-1* existe et vous saurez le 
maintenir, Messieurs et chers collègues. 
avec votre profonde connaissance des n c -
ces»ités de la politique ; avec la longue ex-
oérieDce qu'ici et ailleurs voue avec acquise 
T /w . .___ . W 1 : « . A J , I. ,rt » r r r o i ï l c m M t i » i n î l . des affaire* publiques.En y demeurant tcu-

M. F A Y E , au nom do la commission des 
finances, dépose le rapport sur le projet de 
loi relatif aux funérailles du général baron 
Aymard, gouverneur militaire de Paris. 
(Lisez 1 — Lisez !) 

Le rapporteur donne lecture du rapport 

rs faiéles vous pourrez, au grand avan- j concluant à l'ouverture d un crédit de o.OOO 

. rapport de l'Empereur et obtenait ainsi 
! dans l e plus bref délai l'exécution des m e 

sures sanitaires que commandait la situa
tion, l i a pu , par exemple , dans l'c&pacede 
48 heures, fournir toute l'armée de ceintu-

! res de flanelle, ce qui aurait exigé beau
coup plus longtemps s'il avait fallu passer 

. par l ' intendance. 
Comme médecin en chef de l'armée d'Ita-

: l ie, il a pu faire améliorer l'alimentation 
: des malades ; obtenir, à grand peine, en 
! temps utile, les boites de résection s i n é -
I cessaîres en campagne, organiser le service 

des ambulances, évacuer selon les besoins 
{ les malades et les blessés et approprier 

aux circonstances le personnel des infir
miers. 

Sur la malheureuse campagne de 1870-
1871 l'orateur a recueilli des documents 
qui n'ont pas été imprimés et dont il donne 
quelques extraits à la Chambre. 

L'ensemble de ces faits met en lumière 
le rôle que le corps médical de l'armée est 
appelé à jouer dans le service militaire et 
justifie le système de l'autonomie médica
le. (Applaudissements à droite). — A u x 
voix I 

M- LA VIEILLE combat la clôture et de 
mande à être encore entendu daDS la d is 
cussion d'une loi qui intéresse le pays et 
qui n'est pas entièrement élucidée. La 
clôture, mise aux voix est prononcée. 

M. L E GÉNÉRAL F A R R E , minisire de la 
guerre, dit qu'il est d'accord avec la com
mission pour repousser le projet du Sénat, 
mais il n'accepte pas non plus le projet de 
la Commission. Pour trouver une transac
tion, OÙ pourrait constituer une commission 
interparlemenlaire, comme on l'a fait pour 
l'Eial-inajor, on abrégerait ainsi la discus
sion et l'on pourrait espérer une solution 
satisfaisante. (Très-bien) I 

M. M ARG AINE, rapporteur, dit que le pro
jet de la commission laisse de côté la 
question d u personnel qui pourra en effet 
être résolue dans le sens do la eommissou 
à instituer. 

M. LAISANT se réserve de prendre la pa
role dans la discussion des amendements , 
la constitution de là commission ne pouvant 
avoir lieu immédiatement. 

M. LE PRÉSIDENT explique qu'en effet la 
commiss ion mixte ne peut, d'après te 
règlement, être institué d'après le vote de 
la loi. 

M. REILLB ajoute que co serait d'ailleurs 
au Sénat à prendre l'initiative de la forma
tion de cette commission. 

Une lettre de Marseille nous apprend 
que M. Gambetta ira passer quelques jours 
dans cette ville pendant les vacances parle
mentaires, et que delà il se rendra en Algé
rie . 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

La construction de la l igne de tramways 
de Lille à Roubaix est terminée. 

L'inauguration officielle aura l ieu dans 
une huitaine et l'ouverture de l'exploitation 
suivra de près. 

Cette l igne est attendue avec une vive 
impntience par les populations intéressées; 
elle améliorera dans une grande mesure 
les relations si fréquentes de Lille avec 
Fiers, Croix, Roubaix, Tourcoing, etc. 

C'est aujourd'hui 15juin qu'expire le dé 
lai de la clôture de la pêche. 

Nous extrayons le passage suivant d u 
procès-verbal de la dernière séance tenue, 
à Lille, par la société des agriculteurs du 
Nord: 

M. CHIEUS père demande à M. le président 
s'il connaît la composition dujury duCoacours 
régional de Melun, au point de vue particulier 
du département du Nord. 

M. LB PRÉSIDENT, d'une manière générale, 
ne peut répondre à M. Chieus; mais il rinforme 
que, personnellement, il a reçu du ministère 
une lettre le désignant pour en faire partie. Il 
demande, à son tour, à M. Clikus, s'il accepte
rait d'assister à ce concours, en qualité de dé
légué de la Société, en raison de sa compétence 
spéciale comme vétérinaire. 

M CHIBUS père, tout en remerciant M. le pré
sident de l'honneur qu'il propose à la Société 
de lui faire, lui dit qu il vient de laisser la tom
ber un mot bien imprudent. Les vétérinaires 
sont, en effet, dans les bureaux du ministère 
de l'agriculture, l'objet de la plus grande sus
picion : on craint que, plutôt que tel grand 
propriétaire vis-à-vis de ses fermiers, ou tel 
candidat vis-à-vis de ses électeurs, ils n'aient 
pas toute l'indépendance désirable pour entrer, 
avec voix délibérative, dans les jurys de con
cours. Cette appréciation fait naturellement 
beaucoup d'honneur â ces mêmes bureaux qui 
dirigent l'éducation et l'instruction des vété
rinaires pendant quatre ans. Il n'hésite pas à 
croire que la Société ne pense pas comme les 
personnages de ces bureaux, et, il saisit, avec 
le plus vit empressement, l'occasion qui lui est 
ainsi offerte, de protester avec énergie contre 
cet ostracismî, d'autant plus injuste qu'il ne 

Les accidents sont, paraît-il, à l'ordre du 

i'our. Un ouvrier tisserand, M. Ferdinand 
)ewaele, a glissé, hier soir,vers dix heures, 

sur un des trottoirs de la rue de l'Alouette 
et s'est fait à la jambe droite une forte 
luxation. Il a été transporté à l'hôpital. 

Un marchand de légumes , M.F.. . , a don
né, hier, en tournant l'angle de la rue 
Turgot, une mauvaise direction à l'attelage 
qu'il conduisait. Il rasait presque les murs. 
En même temps mais en sens inverse, 
une femme, la cabaretière du Gamin de 
Paris, tournait aussi le coin de la rue de 
Turgot. Elle fut fortement serrée entre le 
mur et la roue d u véhicule et reçut une 
blessure assez grave à l'épaule droite. M. 
le docteur Philippart a donné les premiers 
soins à la victime de cet accident qui n'aura 
probablement pas de suites sérieuses. 

Un jeune enfant a été renversé hier dans 
la rue Neuve , à Croix, par une voiture à 
quatre roues que l'on croit appartenir à un 
teinturier d'Armentières. L'une des roues 
a passé sur la jambe droite de l'enfant. Le 
conducteur de la voiture marchait, au m o 
ment de l'accident, à quelques pas derrière 
le véhicule. Dès qu'il s'aperçut qu'un e n 
fant venait d'être écrasé, au hou de lui 
porter secours, il monta rapidement sur la 
voiture et fouetta son cheval qui partit au 
au galop dans la direction de Roubaix. 

La vict ime de cet accident se nomme 
Paul Lefebvre, âgé de trois ans et demi . 
Les blessures qu'il a reçues sont heureuse
ment peu graves. Une enquête est ouverte 
pour découvrir le conducteur de la voiture. 

Une enquête est ouverte sur un fait assez 
grave qui s'est passé hier au Square, rue 
du Chemin de fer. Un jardinier, Auguste 
Varmez, âgé de 17 ans, a porté à une fem-

| m e , au moment où elle se promenait dans 
i une allée, un coup de râteau qui lui a fait 

une blessure assez profonde à la tête. Une 
des dents du râteau a percé le cuir che
velu. 

Le jardinier a été arrêté. 

L ' a c i d e n t arrivé sur la l igne de Lille à 
Béthune, lundi, n'aura pas de suites 
graves, à ce que l'on espère. Ségers, qui a 
la cuisse gauche fracturée, va aussi bien 
que possible. 

Quant à l'autre blessé Bossew, c'est aux 
genoux qu'il a été atteint et l'on espère 
qu'il échappera à toute complication. 

R U n repris de justice, Martin Despatures, 
peintre en bâtiments et âgé de 41 ans a été 
arrêté hier pour attentat à la pudeur sur 
une petite eufant de 5 ans, Eugénie De-
wetter, de la rue du Croquet, à Lille. 

Dimanche matin.vers s ix heures,Edouard 
Duro, âgé de 32 ans, ouvrier imprimeur, 
demeurant cour Delcroix à Fives, en tra
versant le passage à niveau de l'avenue 
Champon, a été renversé par la machine du 
train partant pour Roubaix. 

Cet homme n'a heureusement reçu que 
des contusions de peu de gravité. 

Deux jeunes ouvrières, Amélie Vigneron, 
âgée de 12 ans, et Louise Engels , âgée de 
13 ans, toutes les deux de Lezennes, tra
vail lent au faubourg de Tournai a Lille, 
chez M. Sauvage, da teur . Hier une querelle 
s'éleva entre elles, parce que la petite 
Engels voulait empêcher l'autre de ratta
cher à son métier. Des paroles, elles en 
vinrent aux mains, et la jeune Vigneron 
reçut de la petite Engels u n soufflet, qui, 
lui faisant faire u n meuvement e n arrière, 
fit porter sa main sur l'engrenage d'un 
métier à filer, en pleine marche.Le médium 
de la main,saisi par l'engrenage, fut coupé 
au-dessus de la deuxième phalange. 

Nous annoncions . dernièrement qu'une 
décision du ministre de l'intérieur mettait 
à la disposition de toutes les communes de 
France, moyennant une somme de 200 fr., 
payable en trois annuités , des boites de 
pharmacie contenant tous les médicaments 
nécessaires pour venir au secours des bles>-
sés,° malades, etc., etc. 

Mais la difficulté était de confier ces 
pharmacies portatives à des personnes 
assez sûres pour en régler l'usage et e m 
pêcher toute erreur. 

Après en avoir conféré avec le ministre 
de l'instruction publique, le ministre de 
l'intérieur a décidé que les boites précitées 
seraient confiées aux instituteurs dans les 
communes privées de pharmacien. 

M. Jules Ferry - vient d'adresser aux pré
fets une circulaire dans ce sens . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
DEUXIÈME CHAMBRE 

au garde Menet que s'il lui avait payé des 
chopes , il ne l'arrêterait pas. 

M. Conia, cultivateur à Wavrin, qui em
ploie Dallenne depuis son enfance, rend de 
lui le* meilleurs témoignages. Ne le voyant 
pas revenir le matin, il est même accouru 
à Lille par intéiet pour le pauvre diable. 

Le tribunal se sent porté à l'indulgence, 
mais condamne cependant Dallenne à 6 
jours de prison, 16 francs d'amende pour 
l e s outrages et 5 francs pour l'ivresse. 

Les personnes qui désireraient des invi
tations pour la conférence que donnera 
Monsieur le Sénateur Numa Baragnon le 
Dimanche 20 juin à 4 heures à l'hippodrome 
de Lille, peuvent s'en procurer chez M. 
Scrépel-Chrétien, tous les jours de 2 heures 
à 3 heures. 

On peut retenir aussi des places réser
vées au prix de o fr. 

Ces cartes étant essentiellement person-
elles on est prié de donner son nom et 
son adresse. 

Nous rappelons que les souscriptions 
pour la Société d'Assurances générales sont 
reçues chez M, J. Decroix, Vernier, Verley, 
à Roubaix, rue du Curoir, à Tourcoing,rue 
de Tournai. 

CONSEIL MONICIPAL DE TODRCOIKG 

Séance extraordinaire du 44 juin 4880 

M. D. Debuchy, 1er adjoint, faisant fonc
tions de Maire, Président. 

M. Ed. Flipo, Secrétaire. 
MM. Six, Lefebvre, Leloir, empêchés; 

Montagne, Démaré, absents. 

Audience du 45 juin 4880 

. U n exemple à mettre sous les y e u x de 
ceux qui fêlent trop Saint-Lundi. 

Louis Dallenne, domestique de ferme à 
Wavrin,est fort comme un bœuf, pacifique 
comme une jeune fille et avec cela il a l'es
time de tout le monde, à commencer par 
son patron. Mais... Louis avait bu lundi 
et le démon de la bière de Wavrin agitait 
cet hercule comme un roseau. 

Le gendarme Bal ieu, a idédugarde-cham-
pôtre Menet, voulut lu i parler raison, 
Dallenne lui dit que c'était un fainéant et, 
pendant qu'il se laissait mener, sans résis
tance cependant au violon municipal, il dit 

Le Conseil municipal : 

Donne acte à l'administration d'une com
munication relative au plan de la ville ; 

Renvoie à la commission de l'Instruction 
publique l'examen de la décision préfecto
rale qui repousse le projet de transfére-
ment de l'Ecole de Filles de la rue des 
Orphelins ; 

Vote un crédit pour acquisition de cartes 
géographiques destinées aux Ecoles pri
maires; 

Autorise l'administration à solliciter l'élé
vation de M. le commissaire central à la 
classe exceptionnelle ; 

Règle la pension de retraite d'un rece
veur de l'octroi ; 

Révise une police d'assurances concer
nant des propriétés communales ; 

Homologue le devis des travaux de pa
vage de la cour de l'asile Saint-Vincent et 
vote la dépense ; 

Vote un crédit pour couvrir les frais du 
séjour des troupes chargées de la surveil
lance momentanée de la frontière ; 

Renvoie aux commissions des grands 
travaux" et de la voirie l 'examen d'une 
demande d'acquisition d'un terrain com
munal dans la rue Nationale ; 

Homologue les marchés pour la fourni
ture au service d'incendie d'un chariot et 
de tuyaux pour la pompe à vapeur ; 

Renvoie aux commiss ions du gaz et des 
finances la question du remboursement 
des primes aux anciens abonnés et la ré
clamation d'un particulier ; 

Vote l'allocution municipale due suivant 
convention, pour l'ouverture d'une 4» classe 
à l'Ecole payante de garçons de la rue 
Notre-Dame des Anges ; 

Sur la proposition de la commission des 
finances (M. Devémy, rapporteur) ; 

Approuve le compte administratif com
munal de l'exercice 1879 ; 

Vote le budjet supplémentaire de 1880. 

— ETAPLES. — Par arrêté du Ministre des 
finances, M. Bouillier, receveur des contribu
tions indirectes est nommé percepteur à Eta
ples. 

— ST-OUER. — La Société Audomaraise de 
géographie s'est constituée définitivement. 
Dimanche, M. Darsy, professeur d'histoire au 
lycée de Douai, a inauguré les travaux de la 
Société par une conférence. 

— SOMAIN. — Deux pompiers de Somain s'é
taient attardés à Valenciennes, avant-hier di
manche, après le tir à la cible auxquels ils 
avaient pris part. 

Ils eurent la fâcheuse idée de revenir à pied, 
par la voie ferrée, sur laquelle ils pénétrèrent 
à Saint-Vaast-là-Ilaut. Ils arrivèrent sans en
combre à la gare de Denain, où l'un deux,fati-
gué, voulut rester pour se reposer. Il était 2 
heures 1/2 du matin. 

L'autre, nommé Alexis Demory, voulut à 
toute force retourner à Somain, et il partit seul 
en suivant toujours la voie ferrée. Il avait l'en
têtement des gens dont la tète est un peu 
prise par les libations, et il continuait sa 
route, en titubant, quand a un kilomètre à 
peu près de la gare d'Escaudin, il fut tamponné 
par la machine du train, qu'il n'entendit pas 
venir. Elle lui passa sur le corps, en le muti
lant de la plus horrible manière. La mort a dû 
être instantanée. Quand on découvrit son 
corps, il n'avait plus aucune forme, tant il avait 
été broyé par le train. 

On transporta les restes du malheureux 
pompier à Somain. 

On a retrouvé prés de lui une bouteille de 
genièvre, que les deux amis avalent achetée à 
Denain. 

Un détail bien triste, c'est qu'Alexis Demory 
laisse une veuve et cinq enfants. 

E t a t - C i v i l d o R o u b a i x -
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS du 13 juin. — 
Arthur Kimpe, rue du Parc, maison Dnellem-
me. — Joséphine Koosens, rue soublse, mal-
son Roupin, 3. — Georges Bettens, rue Sébas-
topol, cour Chius, S. — Marie Vandercruyssen, 
rue Beaurewaert, chez Ingels. — Marie Van 
Audenhove, rue Decrême, maison veuve Gou
dron. — Charles Delbrouck, rue du Fort, cour 
St-lleuri, 10. — Emile Gerniers, rue des Lon
gues-Haies, cour Watteau, 4. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 13 juin 
Arthur Descarpenterie, 2 mois, rue de Lannoy 
cour Boyaval, 13. — Aline Dereumieux, l an, 
rue Perrot, 26. — Marie Ruquoi, 64 ans, ména
gère, rue de la Paix, cour Daman, 11. —Léonie 
Dubois, 17 jours, rue Decrême, 111. — Hélène 
Inghels, 13 jours, rue des Longues-Haies, cour 
Déconinck, 12. — Cocheteux, présenté sans 
vie, rue de la Promenade, t. 

PUBLICATIONS DB UARIAOBS DU 13 JUIN.— 
Théophile Vandenbulcke, 28 ans, tisserand, et 
Mélauie Millecam, 22 ans, lessiveuse.—Auguste 
Vanderzypen, 22 ans, peigneur, et Siaonie 
Ileyman, 21 ans, soigneuse. — Charles Pync-
kel, 25 ans, tisserand, et Sophie Verstraetè, 20 
ans, tisserande. — Théophile Desmet, 22 ans, 
garçon charcutier, et Marie Verbruggen, 20 
ans, tisserande. — Charles Vanbelle, «6 ans, 
tisserand, et Catherine Engelen, 33 ans, jour
nalière. — Théodore Vandevoorde, 31 ans, tis
serand, et Marie Devriendt, 31 ans, journa
lière. — Pierre Maene, 43 ans. journalier, et 
Philomène Destoop, 34 ans, soigneuse. — Ca
mille Koopman, 24 ans, cordonnier, et José
phine Vanvooren, 25 ans, sans profession. — 
François Bonté, 26 ans, marchand de pommes 
de terre, et Marie Delsinne. 25 ans, sans pro
fession. — Gaspard Freytag, 27 ans, serrurier-
poélier, et Emilie Gilbert, 24 ans, couturière.— 
Jean Koumoth, 35 ans, marchand de déchets.et 
Marie Delioge,25 ans, sans profession.—Achille 
Michon, 29 ans, corroyeur, et Maria Dispa, 19 
ans, sans profession. — François Seersnyde, 
24 ans, peintre en équipage, et Marie Delvin-
quier, 25 ans, sans profession. 


